
L’Afssaps devient l’ANSM
Cette agence a en effet des pouvoirs accrus en matière de sanctions administatives et financières.

 

Le décret publié au Journal officiel du dimanche 29 avril 2012 précise le fonctionnement de cette nouvelle
agence notamment les compétences ,la composition de son Conseil d'Administration  et les attributions de
son Directeur général.

 

En savoir plus :
Lire le décret

 

 

Abonnez vous à la newsletter

 

Abonnez vous à Equilibre

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20120429&numTexte=12&pageDebut=07653&pageFin=07659
http://www.afd.asso.fr/newsletter_inscription
https://www.federationdesdiabetiques.org/soutien/abonnement-equilibre

